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La séance est ouverte à 12 h 40. 
 
 

Adoption de l’ordre du jour et autres questions 
d’organisation (suite) 
 

  Groupe d’étude sur les technologies 
de l’information et des communications 
(TIC) (suite) (E/2001/7 et E/2001/4) 

 

Projet de décision E/2001/L.4 
 

1. Le Président signale que le projet de décision 
L/2001/L.4 intitulé « Groupe d’étude sur les 
technologies de l’information et des communications » 
vient d’être adopté sous réserve d’en référer au cours 
de consultations informelles. 

2. Le projet de décision L/2001/L.4 est adopté. 

3. M. Zarie Zare (République islamique d’Iran) qui 
s’exprime au nom du Groupe des 77 et de la Chine, 
déclare que les opinions s’accordent dans l’ensemble à 
reconnaître que les technologies de l’information et des 
communications (TIC) peuvent contribuer très 
fortement à la croissance économique, au 
développement social et à la promotion du 
développement durable. Toutefois, la révolution des 
TIC pose par ailleurs des problèmes, introduit des 
risques, et peut entraîner une nouvelle aggravation des 
disparités entre pays comme à l’intérieur des pays. De 
plus, la nouvelle économie du savoir reste concentrée 
dans les pays développés, tandis que ses possibilités 
considérables, en termes de promotion de la croissance 
économique et du développement (en particulier dans 
les pays en développement), restent à concrétiser. Des 
initiatives et des actions accélérées et ciblées sont donc 
nécessaires, aux niveaux nationale, régional et 
mondial, pour combler la fracture numérique et mettre 
les TIC au service du développement pour tous. 

4. L’éducation, notamment l’instruction élémentaire 
ainsi que les connaissances des techniques 
informatiques, les possibilités d’accès et la 
connectivité dans ce domaine, outre les cadres 
réglementaires et juridiques, sont des facteurs 
essentiels de l’utilisation des TIC pour le 
développement. Les dispositions visant à faciliter le 
transfert des TIC vers les pays en développement et à 
soutenir le renforcement des capacités, ainsi que la 
création de contenus locaux, figurent parmi les autres 
mesures importantes qui doivent être prises pour 
garantir la participation des pays en développement à 
l’économie du savoir. La révolution des TIC ne doit 

pas être considérée comme un substitut de l’action 
destinée à garantir le développement et la 
modernisation des secteurs fondamentaux de 
l’économie, mais doit la compléter et l’intensifier. Un 
accès sans entrave à l’Internet favoriserait la diversité 
culturelle du cyberespace et ouvrirait l’économie du 
savoir aux entreprises et aux individus des pays en 
développement. Toute initiative d’élaboration de 
normes et de règles concernant le développement et 
l’utilisation des TIC doit prendre en compte les 
priorités du secteur des TIC proprement dit et traiter 
des questions telles que la diversité culturelle, l’éthique 
de l’information, la protection de la vie privée, la 
sécurité et la cybercriminalité. 

5. Tel qu’indiqué clairement dans la Déclaration 
ministérielle adoptée par le Conseil lors de sa session 
de fond de l’an 2000, les seuls mécanismes de marché 
ne peuvent mettre les TIC au service du 
développement; un partenariat authentique et une 
collaboration effective entre gouvernements, 
institutions de développement multilatéral, donateurs 
bilatéraux, secteur privé, société civile et différentes 
parties prenantes concernées, s’avèrent donc 
nécessaires. Ce type de partenariat doit concourir aux 
transferts de technologie vers les pays en 
développement dans des conditions libérales et 
privilégiées, à la mobilisation de ressources aux 
niveaux national et international et enfin, au 
renforcement des capacités. Les Nations Unies ont un 
rôle de premier plan à jouer dans ce partenariat et dans 
la promotion des TIC au service du développement. 
L’Organisation des Nations Unies peut également 
montrer la voie à suivre au niveau mondial pour 
combler la fracture numérique en adoptant une 
approche coordonnée à l’échelle du système tout entier. 

6. Le Groupe des 77 et de la Chine estime que la 
création du groupe d’étude sur les TIC est une avancée 
majeure qui peut contribuer au développement de 
modèles économiques et réglementaires qui intègrent et 
tiennent compte des besoins des pays en 
développement; ses membres souscrivent aux objectifs 
généraux du groupe d’étude et pensent que son 
financement devrait mobiliser des ressources nouvelles 
supplémentaires au lieu de se faire au détriment de 
ressources affectées à d’autres initiatives de 
développement. Il est par ailleurs non moins impératif 
de prévoir des contributions volontaires afin d’assurer 
rapidement et effectivement le fonctionnement du 
groupe d’étude et de son secrétariat. 
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7. Le Président indique que le Conseil a adopté un 
projet de décision historique; il attend le rapport du 
Secrétaire général sur sa mise en œuvre. 

La séance est levée à 12 h 55. 

 

 


